
 

PUBLIC : 
De 16 ans à 29 ans : 

contrat d’apprentissage. 
+ de 30 ans : contrat de professionnalisation. 

 

DURÉE : 
12 semaines par an sur 1 an. 

 

RYTHME D’ALTERNANCE : 
1 semaine au centre de formation, 

2 semaines en entreprise. 

 

COUT DE LA FORMATION : 
Pris totalement en charge par les opérateurs 

de compétences ou l’employeur. 

 

LIEU DE LA FORMATION : 
Montigny-lès-Metz 

 

MODALITES D’EVALUATIONS : 
Contrôle en cours de formation (CCF) et 

épreuves ponctuelles (écrites, pratiques et 

orales) 

 

ACCESSIBILITE : 
Accueil des personnes en situation de 

handicap 

 

MODALITE D’ACCES : 
Préinscription via 

www.cfabtp-moselle.org 

 

DELAI D’ACCES 
Selon le profil 

 

CONTACT : 
Tel : 03 87 63 71 08 

Mail : recrutement@cfabtp-moselle.org 

 

OBJECTIFS 

 Le titulaire de cette mention complémentaire peut travailler 
en atelier ou sur chantier. 
Il est capable de réaliser tous les ouvrages de zinguerie et 
d'assurer leur maintenance ou leur entretien en tenant 
compte des impératifs de qualité, de temps et de sécurité. 
La qualification de ce diplômé s'applique aux ouvrages de 
protection contre les eaux de pluie et aux ouvrages de 
collecte et d'évacuation de ces eaux, en dehors des 
travaux de couverture proprement dite. 

APTITUDES 

 Autonomie, Rigueur, Organisation, Sens de la communication  

 
 COMPETENCES 

 

- Analyse de travail et technologie 
- Mise en œuvre 

CONTENU 

 

- S’informer 
- Traiter, décider, communiquer 
- Réaliser 
 

DEBOUCHES 

 BP Couvreur 
 

PREREQUIS 

 - CAP Couvreur 
- CAP Etancheur 
- Titres et diplômes de même secteur professionnel de 

niveau III ou de niveau supérieur 
 

METHODES MOBILISEES 

 Apports théoriques et mises en situation pratiques (études 
de cas, travaux pratiques, exercices d’application…). 

Filière Gros Œuvre 

Certificat de Spécialisation 
 Zinguerie 
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http://www.cfabtp-moselle.org/

